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PERSPECTIVES POSEES AUX PROFESSIONS LIBERALES PAR L’ELARGISSEMENT DE L’UNION EUROPEENNE

Le 1er mai 2004, l'élargissement de l'Union européenne, dont la préparation fut pendant les dernières années une des préoccupations principales de notre monde associatif européen, a enfin été réalisé !! Renforcée par l'arrivée de nos nouveaux collègues d'Europe centrale et orientale, de Malte et de Chypre, notre famille socio-économique se trouve à l'heure actuelle devant un moment décisif pour l'avenir de l'exercice des professions du droit, du chiffre et de la santé au niveau communautaire. En effet, les instances de l'Union sont, depuis plusieurs mois déjà, en train de peaufiner deux projets de directives qui concernent directement notre secteur, mais également le grand public qui est celui de nos clients et patients. Il s’agit de la « proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles » [COM(2002) 119 final] et la « proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux services dans le marché intérieur » [COM(2004) 2 final], qui visent respectivement à :

- Rendre tangible la liberté de mouvement et d’établissement des professions libérales par le biais de la reconnaissance de leurs qualifications et diplômes dans tout le territoire de l'Union européenne, tout en maintenant un contrôle indispensable pour la protection des consommateurs, de la santé et de l'intérêt public ;

- Réaliser un véritable Marché Intérieur des services, en éliminant les barrières légales et administratives qui rendent difficiles les prestations entre les États membres.

En même temps, le « rapport sur la concurrence dans le secteur des professions libérales » [COM(2004) 83 final] de la DG Concurrence constitue actuellement l'objet de consultations entre les professionnels, les consommateurs et les autorités nationales et communautaires au niveau des États membres. Ce rapport met en question l'utilité d'un certain nombre de réglementations de nos professions en suggérant qu'elles pourraient être abolies sans porter préjudice au consommateur afin d'améliorer la compétitivité du marché unique européen.

Dans un souci de cohérence, associer les nouveaux adhérents au suivi de ces trois chantiers est un des défis capitaux du Conseil Européen des Professions Libérales, qui a récemment pris des initiatives importantes dans ce sens. Nous pensons par exemple au « Questionnaire sur les valeurs communes aux professions réglementées en Europe », une initiative conjointe entre l’Unité « Services, Commerce électronique et Communications commerciales » de la DG MARKT de la Commission européenne et le CEPLIS qui vise à enregistrer les valeurs éthiques transversales à notre secteur au niveau de l’Union européenne, ou à nos efforts de faciliter la création d’organisations interprofessionnelles dans les 10 nouveaux Etats membres, notamment en République tchèque, en Pologne, à Chypre, etc.

Il nous semble d’ailleurs indispensable d’encourager les synergies interprofessionnelles au niveau national de tous les membres venant de l’Europe centrale et orientale afin d'obtenir la plus grande représentativité possible et le consensus nécessaire à l'élaboration des propositions à soumettre aux autorités de l'Union reflétant fidèlement le sentiment de nos collègues et notre volonté de protéger l'intérêt du consommateur.

Construire l’Europe des Professions libérales à 25 n’est certainement pas chose aisée. Il s’agit d’un exercice délicat qui doit prendre compte des longues traditions et sensibilités souvent assez différentes. Mais les principes qui nous sont communs sont beaucoup plus nombreux de ce qui nous sépare. La volonté de collaboration fructueuse évidente lors de nos premières réunions de concertation confirme notre conviction que ensemble nous allons tailler pour nos professions une place au sein de la nouvelle Union digne de leur contribution à la démocratie, le bien-être des citoyens et la sauvegarde de l’intérêt public.

QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES : PROCEDURES D’INFRACTION CONTRE LE Luxembourg, LE Royaume-Uni, L’Allemagne, L’Autriche ET LE Portugal

La Commission européenne, dans un avis motivé, a demandé formellement au Luxembourg de supprimer le contrôle linguistique qu’il a introduit pour l’établissement des avocats, ce qui est incompatible avec la directive 98/5/CE, qui permet à un avocat de s'établir dans un autre Etat membre et de pratiquer le droit du pays d'accueil. Si un État membre qui a reçu un avis motivé ne donne pas de réponse satisfaisante dans le délai fixé (généralement deux mois), la Commission peut saisir la Cour. La Commission a également décidé de traduire le Royaume-Uni devant la Cour pour n’avoir pas transposé en droit national, en ce qui concerne le territoire de Gibraltar, la directive 2001/19/CE améliorant et simplifiant le système de reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles. La Commission a envoyé des avis motivés à l’Allemagne et à l’Autriche afin qu’elles mettent en oeuvre cette même directive 2001/19/CE. Le Portugal a reçu un avis motivé l’invitant à mettre en application correctement au niveau national les directives 89/48/CEE et 92/51/CEE instituant le système général de reconnaissance professionnelle pour la profession de pharmacien biologiste. 

Si le droit européen sur la reconnaissance des qualifications professionnelles n'est pas respecté, les personnes qualifiées risquent d'être privées de leur droit d'exercer leur profession dans tous les Etats membres. De plus, en entravant la reconnaissance européenne des qualifications professionnelles, les Etats membres réduisent la possibilité, pour leurs propres citoyens et leurs propres entreprises, de choisir les professionnels qualifiés d'autres Etats membres afin d'obtenir la prestation d'un service sur leur territoire.

ATELIER – « Forum Européen de la Prévention du Crime – La Coopération entre les cellules de renseignements financier et les autorités fiscales », Bruxelles, le 07 octobre 2004 : Pour toute information ou inscription à renvoyer avant le 15 septembre 2004, veuillez contacter Monsieur Fabio Marini, Commission Européenne, DG Justice et Affaires Intérieures (Tel : +32.2.295.26.69 – Email : fabio.marini@cec.eu.int).

conférences à venir – « Les Professions Libérales : moteur économique et social », série de quatre colloques organisés par l’Union Nationale des Professions Libérales et Intellectuelles de Belgique ; à Bruxelles, le jeudi 14 octobre 2004 ; à Charleroi le jeudi 21 octobre 2004 ; à Namur le jeudi 18 novembre 2004 ; et à Liège le jeudi 25 novembre 2004: Pour toute information relative aux lieux et horaires exacts, veuillez contacter le Secrétariat de l’UNPLIB, Avenue Adolphe Lacomblé, 29, B-1030 Bruxelles (Tel : +32.2.743.83.83 – Fax : +32.2.743.83.85) ou consulter le site Internet suivant : http://www.eutraining.be. – « European Construction Safety Summit : Building in Safety – Closing Event of the European Week for Safety and Health at Work 2004 », Bilbao, Lundi 22 novembre 2004 : Pour toute information ou inscription, veuillez contacter le Secrétariat de l’Agence Européenne pour la Sécurité et la Santé au Travail (Tel : +34.94.479.43.76 – Fax : +34.94.479.43.83 – Email : congreso2@tisasa.es) ou consulter le site Internet suivant : http://ew2004.osha.eu.int. 

SEMINAIRES – « Working with the EU : Institutional Relations and Public Affairs », Bruxelles, 17 - 22 octobre et 21 – 26 novembre 2004: Pour toute information ou inscription, veuillez contacter le Secrétariat du EIS Training Centre, Avenue Adolphe Lacomblé, 66, B-1030 Bruxelles (Tel : +32.2.737.77.46 – Fax : +32.2.732.75.25 – Email : info@eutraining.be) ou consulter le site Internet suivant : http://www.eutraining.be. – « EU Funding at your Fingertips », Bruxelles, 25 - 26 octobre 2004 et 06 – 07 décembre 2004 : Pour toute information ou inscription, veuillez contacter le Secrétariat du EIS Training Centre, Avenue Adolphe Lacomblé, 66, B-1030 Bruxelles (Tel : +32.2.737.77.46 – Fax : +32.2.732.75.25 – Email : info@eutraining.be) ou consulter le site Internet suivant : http://www.eutraining.be. – « Première Université d’été des Professions Libérales », Cap Esterel (Var), 17, 18 et 19 septembre 2004: Pour toute information, veuillez contacter le Secrétariat de l’Union Nationale des Professions Libérales (Tel : +33.1.44.11.31.50 – Fax : +33.1.44.11.31.51) ou consulter le site Internet suivant : http://www.unapl.org/flashinfo/universitedete.htm. 
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